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chaîne d’approvisionnement. Le bénéfice d’exploitation du quatrième trimestre de 2009 comprend une charge de 27 millions de 
dollars (29 millions de dollars en 2008) imputable à la dépréciation d’immobilisations relative à l’excédent de la valeur comptable 
d’actifs sur la juste valeur pour certains magasins. Des charges de restructuration inférieures aux prévisions et un gain de  
22 millions de dollars à la vente des services alimentaires ont eu des retombées positives de l’ordre de 8 millions de dollars sur 
les résultats du quatrième trimestre de 2008. 
 
Le BAIIA1) du quatrième trimestre de 2009 s’est établi à 418 millions de dollars, en baisse de 14 millions de dollars, ou 3,2 %, 
par rapport aux 432 millions de dollars inscrits pour la période correspondante de 2008. La marge du BAIIA1) a augmenté pour 
s’établir à 5,7 %, comparativement à 5,6 % au quatrième trimestre de 2008. La diminution du BAIIA1) est essentiellement 
attribuable au fléchissement du bénéfice d’exploitation et de la marge d’exploitation. 
 
Situation de trésorerie et sources de financement 
Rentrées nettes liées aux activités d’exploitation poursuivies 
Au quatrième trimestre de 2009, les rentrées nettes liées aux activités d’exploitation se sont chiffrées à 638 millions de 
dollars, en comparaison de 594 millions de dollars pour la période correspondante de 2008. La hausse enregistrée au 
quatrième trimestre est principalement attribuable à l’augmentation du bénéfice net découlant des activités poursuivies avant 
la participation sans contrôle, à l’exclusion de l’incidence du gain à la vente d’une division et d’autres éléments sans effet sur 
la trésorerie, ce qui a été en partie compensé par une baisse des flux de trésorerie provenant des éléments hors caisse du 
fonds de roulement. 
 
Rentrées (sorties) nettes liées aux activités d’investissement poursuivies 
Les sorties nettes liées aux activités d’investissement poursuivies ont atteint 739 millions de dollars au quatrième trimestre 
de 2009, comparativement à des rentrées nettes de 29 millions de dollars en 2008. Cette variation est principalement 
attribuable au produit de 467 millions de dollars tiré de la vente de la division de produits laitiers et d’embouteillage de 
Weston Foods au quatrième trimestre de 2008, à la hausse nette des placements à court terme et des dépôts de garantie et 
à une augmentation des flux de trésorerie affectés aux créances sur cartes de crédit, après la titrisation. Au cours du 
quatrième trimestre de 2009, Loblaw s’est portée acquéreur d’un centre de distribution qu’elle avait vendu en 2007 pour 
environ 140 millions de dollars, ce qui comprend la prise en charge d’un prêt hypothécaire de 96 millions de dollars. Les 
dépenses en immobilisations se sont élevées à environ 466 millions de dollars pour le quatrième trimestre (383 millions de 
dollars en 2008). 
 
Sorties nettes liées aux activités de financement poursuivies 
Au quatrième trimestre de 2009, les sorties nettes liées aux activités de financement se sont chiffrées à 14 millions de 
dollars, comparativement à 491 millions de dollars en 2008. La baisse enregistrée au quatrième trimestre par rapport à la 
période correspondante en 2008 s’explique principalement par le remboursement de la facilité de crédit engagée de GWL au 
quatrième trimestre de 2008 et le moment du paiement des dividendes. 
 
10. CONTRÔLES ET PROCÉDURES DE COMMUNICATION DE L’INFORMATION 
 
La direction est responsable de l’établissement et du maintien d’un système de contrôles et de procédures de communication 
de l’information visant à donner une assurance raisonnable que toute information importante concernant la société et ses filiales 
est rassemblée et présentée à la haute direction selon ce qui est approprié pour prendre des décisions en temps opportun 
concernant l’information à communiquer.  
 
Comme le prescrit le Règlement 52-109 sur l’attestation de l’information présentée dans les documents annuels et 
intermédiaires des émetteurs, le président du conseil et président et le chef de la direction financière ont fait évaluer sous leur 
supervision l’efficacité de ces contrôles et procédures de communication de l’information et, sur la base de cette évaluation, ils 
ont conclu que la conception et le fonctionnement du système de contrôles et de procédures de communication de l’information 
était efficace en date du 31 décembre 2009. 

11.  CONTRÔLE INTERNE À L’ÉGARD DE L’INFORMATION FINANCIÈRE 
 
La direction est aussi responsable de l’établissement et du maintien d’un contrôle interne adéquat à l’égard de l’information 
financière visant à donner une assurance raisonnable que l’information financière est fiable et que les états financiers ont été 
établis, aux fins de la publication de l’information financière, conformément aux PCGR du Canada. 
 
Comme le prescrit le Règlement 52-109 sur l’attestation de l’information présentée dans les documents annuels et 
intermédiaires des émetteurs, le président du conseil et président et le chef de la direction financière ont fait évaluer sous leur 
supervision l’efficacité du contrôle interne à l’égard de l’information financière à partir du cadre intégré de contrôle interne décrit 
dans le document Internal Control – Integrated Framework, publié par le Committee of Sponsoring Organizations (le « COSO ») 
de la Treadway Commission. Sur la foi de cette évaluation, ils ont conclu que la conception et le fonctionnement du contrôle 
interne à l’égard de l’information financière de la société étaient efficaces en date du 31 décembre 2009. 
 

 
1)  Voir les mesures financières non conformes aux PCGR à la page 49. 
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Au moment de concevoir et d’évaluer ce contrôle, il faut considérer qu’en raison de ses limites inhérentes, un système de 
contrôle, aussi bien conçu et exercé qu’il puisse l’être, ne saurait fournir qu’une assurance raisonnable que les objectifs de 
contrôle visés sont atteints et qu’il pourrait ne pas être en mesure de prévenir ni de détecter des inexactitudes. Les projections 
quant à l’application de l’évaluation de l’efficacité à des périodes ultérieures présentent le risque que le contrôle pourrait devenir 
inadéquat du fait de l’évolution possible des conditions existantes ou de la détérioration du degré de conformité aux politiques et 
procédures. De plus, la direction doit faire appel à son jugement au moment d’évaluer les contrôles et procédures. 
 
Changements concernant le contrôle interne à l’égard de l’information financière 
La direction a également évalué s’il y avait eu un changement dans le contrôle interne à l’égard de l’information financière de la 
société au cours de la période allant du 11 octobre 2009 au 31 décembre 2009 qui a eu ou dont on peut raisonnablement 
penser qu’il aura une incidence importante sur son contrôle interne à l’égard de l’information financière, et a conclu qu’aucun 
changement important n’est survenu au cours de cette période. 

12. RISQUES D’ENTREPRISE ET GESTION DES RISQUES 
 
La société s’est engagée à établir un cadre assurant que la gestion des risques fait partie intégrante de ses activités. Pour 
assurer sa croissance et son succès continus, la société gère les risques au moyen d’un progiciel de gestion intégré (le « PGI »). 
Le conseil a approuvé une politique en matière de PGI et supervise ce PGI, qui permet à tous les secteurs de l’entreprise 
d’atteindre les objectifs stratégiques établis par la société au moyen d’une démarche méthodique, d’une méthodologie et d’outils 
pour mesurer l’efficacité de la gestion des risques et des contrôles et l’améliorer. Les résultats du PGI et des autres méthodes 
de planification de l’entreprise servent à établir l’ordre de priorité des activités liées à la gestion des risques, à déployer 
efficacement les ressources et à élaborer une stratégie de vérification interne en fonction du risque. 
 
La société détermine les risques auxquels elle est exposée et les gère conformément à sa vision stratégique, à sa mission et 
aux buts précis qu’elle s’est fixés pour réaliser ses objectifs stratégiques. Le PGI n’élimine pas les risques. Il permet plutôt de 
les distinguer et de les gérer dans les limites acceptables des degrés de tolérance au risque. Ce PGI est conçu pour : 
• promouvoir une sensibilisation à la gestion des risques et à la conformité au sein de la société; 
• faciliter la gouvernance en dressant un tableau consolidé des risques auxquels est exposée la société et donner un aperçu 

de l’identification, de l’appréciation, de l’évaluation et de la surveillance des risques; 
• s’assurer de l’acquisition économique des ressources, de leur utilisation efficace et de leur protection adéquate;  
• permettre à la société de se focaliser sur ses principaux risques inhérents au processus de planification de l’entreprise et 

d’optimaliser les résultats financiers au moyen d’une gestion responsable des risques. 

Une évaluation de la gestion des risques d’entreprise est effectuée chaque année afin de mettre à jour et d’identifier les risques 
financiers, les risques d’exploitation ou les risques de perte de réputation. Le PGI s’appuie pour l’essentiel sur des entrevues 
avec les cadres supérieurs et l’appréciation des risques par ces derniers. Les risques sont recensés en tenant compte de la 
probabilité et de l’impact que pourrait avoir un risque donné sur la capacité de la société à réaliser ses stratégies et à atteindre 
ses objectifs. Chaque trimestre, la direction tient le comité de vérification informé des faits nouveaux en lui présentant les dix 
principaux risques ainsi que sur leur évolution depuis le dernier trimestre. Le comité de vérification confie la responsabilité de 
surveiller chacun des risques à l’ensemble du conseil ou à l’un de ses comités. Au moins une fois l’an, les propriétaires des 
magasins concernés font un rapport au comité mandaté ou au conseil sur les activités qu’ils ont menées en gestion des risques 
au cours de l’exercice précédent. 
 
Dans le cours normal de ses activités, la société s’expose à des risques financiers et à des risques de marché qui peuvent avoir 
une incidence négative sur sa performance financière. C’est pourquoi, elle suit des méthodes et des principes directeurs se 
rapportant à la gestion des risques liés au financement, aux investissements, aux capitaux propres, aux marchandises, aux taux 
de change et aux taux d’intérêt. Ces méthodes et principes directeurs interdisent l’utilisation d’instruments dérivés financiers à 
des fins de négociation ou de spéculation. 
 
Les risques d’exploitation, les risques financiers, les risques de perte de réputation de même que les stratégies de gestion des 
risques recensés par la direction font l’objet d’une analyse ci-après. Ces risques sont tous susceptibles de nuire aux résultats 
financiers de la société. Celle-ci a mis en place des stratégies de gestion des risques, notamment des programmes 
d’assurance, qui visent à atténuer les répercussions possibles de ces risques. Bien que ces stratégies soient élaborées dans le 
but de réduire ces risques, dont certains sont analysés ci-après, elles ne sauraient garantir que les risques inhérents seront 
atténués, qu’ils ne se concrétiseront pas ou qu’il ne surviendra pas un événement ou une circonstance quelconque pouvant 
avoir une incidence négative sur la situation financière ou le rendement de la société. 

12.1 RISQUES D’EXPLOITATION ET GESTION DES RISQUES 
 
Opérations de nature stratégique 
La société procède à des acquisitions et à des ventes stratégiques lorsqu’il en va de l’intérêt premier de ses actionnaires. 
Par suite des ventes qu’elle a récemment effectuées, la société dispose actuellement d’un important montant de trésorerie 
et de placements à court terme, et elle continue à évaluer les possibilités de redéploiement de ces fonds. Pour assurer la 
croissance à long terme de la société, il importe de bien saisir les stratégies relatives aux initiatives de croissance, aux 
gammes de produits et au marché de la vente au détail. La façon dont la société utilise les fonds disponibles et l’exécution 
de ses plans d’investissement pourraient poser un risque s’ils ne s’alignaient pas avec sa stratégie. En outre, la capacité 




